
  

 REPUBLIQUE  FRANCAISE -  DEPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER 

 

 COMMUNE  DE  CORMERAY 

 

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf du mois de février à 19 heures, le Conseil Municipal s’est 

réuni, en session ordinaire, dans la salle du Conseil de la mairie de CORMERAY sous la 

présidence de Joël PASQUET, Maire. 
 

Date de Convocation : 05/02/2023 

 

Nombre de conseillers en exercice : 17  

Nombre de conseillers présents : 12  

Nombre de votants : 14 
 

Présents : Joël PASQUET (Maire), Eric MARTINET (Maire-adjoint), Evelyne TROISPOUX 

(Maire-adjoint), Jean-Michel BLAITEAU (Maire-adjoint), Evelyne BASTIDE, Bertrand BRIOT, 

Marie-Line BLANCHET,  Jérôme CLIMENT, Cédric IWANCZUK, Patricia LEHOUX, Pascale 

PASQUET, Daniel RENVOIZE. 

. 
 

Absents excusés :  

Jean-Louis MARTINEZ qui donne pouvoir à Patricia LEHOUX 

Eliane HENRIOT qui donne pouvoir à Evelyne TROISPOUX 

Jennifer REVELUT 

Isabelle CHAMPION POIRETTE 

 

Absent:  Jean-Ephrem MILLIASSEAU     

 

    Délibération n° 2023 / 003 

     

Objet : Rapport de la commission locale chargée de l’évaluation du coût des charges 

transférées et détransférées à l’occasion de l’ajustement du périmètre de la compétence en 

matière de voirie d’intérêt communautaire, du 2 décembre 2022. 
 

 

  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5211-5, 

 

Vu le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C, 

 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Blois, 

 

Vu la délibération n°A-D2022-254 du Conseil Communautaire du 29 novembre 2022 

portant sur la révision de l'intérêt communautaire de la compétence optionnelle « création 

ou aménagement et entretien de la voirie - création ou aménagement et gestion des parcs 

de stationnement », 

 

Vu l'avis favorable de la CLETC réunie le 2 décembre 2022. 

 



Proposition : 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 

-  Approuver le rapport de la commission locale chargée de l’évaluation du coût des 

charges transférées et détransférées produit à l’occasion de l’ajustement du périmètre de la 

compétence en matière de voirie d’intérêt communautaire, du 2 décembre 2022. 

 

- Charger Monsieur le maire ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les 

formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

 

à l’unanimité 

 

- Approuve le rapport de la commission locale chargée de l’évaluation du coût des charges 

transférées et détransférées produit à l’occasion de l’ajustement du périmètre de la 

compétence en matière de voirie d’intérêt communautaire, du 2 décembre 2022. 

 

-  Charge Monsieur le maire ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les 

formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

et rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au représentant de l’état. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. Pour extrait conforme, 

certifié exécutoire. 
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             A Cormeray le 09 Février 2023 

     Le Maire 

         Joël PASQUET 

 

 

  

 

 

                                                                                              

 

 

          

 


